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ASSEMBLÉE NATIONALE
15ème législature

Interrogation sur le contrôle technique
Question écrite n° 9329

Texte de la question

M. Jean-Hugues Ratenon attire l'attention de Mme la ministre, auprès du ministre d'État, ministre de la transition
écologique et solidaire, chargée des transports sur les nouvelles dispositions du contrôle technique qui sont
entrées en vigueur en 2018, sont un nouveau coup dure pour les foyers français et réunionnais. Ce ne sont pas
les huit points de contrôle supplémentaires qui sont les plus contraignantes mais les nombres de défaut, 666
points sanctionnables contre 453 anciennement dont 340 dits majeurs. La conjoncture économique actuelle rend
les fins de mois difficile, et voilà une obligation supplémentaire du Gouvernement qui vient fragiliser encore les
plus modestes. Plus de sécurité routière oui, mais faut-il pour cela puiser dans le portefeuille du citoyen, portant
préjudice financièrement parlant ! Une pression supplémentaire qui pousse à l'achat d'un nouveau véhicule. Une
loi qui n'est pas en adéquation avec la réalité de ce que les automobilistes vivent. Nombreux et nombreuses
sont les automobilistes qui ont du mal à entretenir convenablement leur véhicule, mais qui inévitablement ont
besoin de leur automobile pour se rendre sur leur lieu de travail avec des infrastructures routières embouteillées
ou mal entretenues faute de moyen des collectivités. Encore des restrictions, avec des tarifs aléatoires pratiqués
par les centres de contrôle techniques. Que vont devenir certaines voitures qui ne pourront pas respecter les
nouvelles conditions, réparation dans les vingt-quatre heures, ainsi que leurs propriétaires, puisqu'ils auront plus
de difficulté pour se déplacer. Ne risquent-ils pas de se retrouver au chômage ? Il lui demande quels seront les
critères utilisés pour vérifier et certifier que ses mesures apporteront plus en matière de sécurité routière.

Texte de la réponse

L'évolution réglementaire qui transpose au 20 mai 2018 la directive 2014/45/UE du Parlement européen et du
Conseil du 3 avril 2014 relative au contrôle technique périodique des véhicules à moteur et de leurs remorques,
et abrogeant la directive 2009/40/CE, s'inscrit dans la perspective d'une réduction de moitié, par rapport à 2010,
du nombre de personnes tuées sur les routes à l'horizon 2020 dans l'Union européenne. Cette évolution
réglementaire classifie les défaillances constatées sur les véhicules légers en trois catégories, comme cela était
déjà le cas pour les véhicules lourds : les défaillances mineures n'ayant aucune incidence notable sur la sécurité
du véhicule ou sur l'environnement, les défaillances majeures susceptibles de compromettre la sécurité du
véhicule, d'avoir une incidence négative sur l'environnement ou de mettre en danger les autres usagers de la
route et, enfin, les défaillances critiques constituant un danger direct et immédiat pour la sécurité routière ou
ayant une incidence grave sur l'environnement. Cette dernière catégorie caractérisant les anomalies très graves
qui nuisent sérieusement à la sécurité routière, un véhicule qui présente de telles défaillances ne doit donc plus
être utilisé sur la voie publique tant que ces défaillances n'ont pas été corrigées. Cela est par exemple le cas
pour l'absence totale de liquide de frein, un disque de frein cassé, l'absence de fonctionnement de l'ensemble
des feux stop ou encore une mauvaise fixation des roues. Un premier bilan de cette évolution réglementaire
démontre que les défaillances critiques ne sont heureusement relevées que sur une part très faible des
véhicules contrôlés (1,8 % d'entre eux). En outre, les défaillances critiques les plus constatées sont relatives à
des pneumatiques complètement usés, une efficacité du frein de stationnement très nettement insuffisante et
une absence de fonctionnement de l'ensemble des feux stop. Il s'agit donc de défaillances pouvant être
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réparées rapidement et à un coût raisonnable.
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